
MINISTÈRE "v,n\V^"" REPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE

ARRÊTÉ.
V<î BEAUX-ARTS. —

Ministre de l'Bducatioa Nationale
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

Olia

•OHUHEITS HISTORIQUES.

o
7o

Vu la loi du 3i décembre igi3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

La porte de l*Arsenal sur la route dite *

"PLBGUIGNOH" à SAUVETEURS de BBAHS (Basses-Pyrénées )

appartenant a la. Commune de SAUVBTBRRB de BEABH

est inscrit ..6sur i inventaire suppiéiueulaire des monumeots historiques.
•

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture/ au maire de la commune d Jî ,

$ SAUVETERBE de BBARH
o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

''""i F~\'1a37
Fans, le.. LLLJL'°J/

Par délégation «pédala :
Le Directeur générai des Beatuc-Art$,


